
L'équipe de l'ATG souhaite faire une place à un/une volontaire qui aura pour missions, en lien
avec l'ensemble des professionnels de la structure et plus particulièrement des délégués à la
protection des majeurs d'accompagner les majeurs protégés à diverses démarches
quotidiennes.Il sera en charge de favoriser l’accès  :  

la citoyenneté en les aidant dans la compréhension de leurs droits et devoirs en tant que
citoyen  (tel que les démarches pour les Cartes d’identités, les démarches d’inscriptions sur
les listes électorales...)
la santé (accompagnement ou prise de rendez-vous chez les professionnels de santé, bilan
de santé à la CPAM...),  créer des flyers de prévention et des ateliers sur l’alimentation, 
la mobilité en les accompagnant à prendre un abonnement, ticket de transport..., en les
aidant à identifier les transports en commun et les destinations en fonction des lieux de vie,
créer des plaquettes avec horaires de bus ...
rompre l’isolement social en appelant les personnes vulnérables, en proposant des activités,
en diffusant les activités à proximité du lieu de domicile  

La mission proposée vise à favoriser et développer l'autonomie et le bien être des personnes
vulnérables sous mesure de protection juridique.  Ces actions seront orientées auprès des
personnes âgées, des personnes en situation de handicaps autant à domicile ou en établissement

MISSION DE VOLONTARIAT DE SERVICE CIVIQUE

Structure d’accueil 
Association tutélaire du Gers 

Missions principales : 

Terrain d’intervention: 

Pour toute candidature : 

i.laderriere@atg32.com

La mission est basée à Auch au sein de l’association tutélaire du Gers. Déplacement sur le
département du Gers (véhicule de service).  

Contacter Madame LADERRIERE Ingrid Directrice 

05 62 60 15 60 

Indemnité: 

Durée: 

Le volontaire bénéficiera d’une indemnité de 620€/mois

Critères: Avoir le permis  B

Objectifs: 
Rompre l’isolement social et favoriser l’autonomie
Faciliter l’accès aux soins
Favoriser la mixité des rencontres et découvrir un nouveau environnement 
Les missions proposées aux volontaires au sein de la  structure d’accueil sont complémentaires de
celles des salariés et des bénévoles

Entre 6 et 9 mois / 24h hebdomadaire  


